
 1

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF 2009 
 

RAPPORT DE PRESENTATION 
 

Notre service de l’Assainissement Non Collectif existe 
depuis 8 ans. Il faut savoir que les missions de base qu’il assure, 
selon les directives de la loi sur l’eau de 1992, sont obligatoires 
dans toutes les communes. 

 
I – LES DONNEES PROPRES AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF 

 
Cet exercice 2008 tiendra compte bien évidemment du bilan 

des années précédentes à savoir  
 
 
- Bilan du nombre de contrôles effectués en 2008 
-  

Communes 2008 
ALLEMANS 9 
BOURG DU BOST 5 
COMBERANCHE-EPELUCHE 3 
 LA JEMAYE (2003) 3 
PETIT BERSAC 4 
PONTEYRAUD (2002) 0 
RIBERAC 9 
St ANDRE DE DOUBLE (2002) 8 
St MARTIN DE RIBERAC (2003) 5 
St MEARD DE DRONNE (2002) 8 
St VINCENT DE CONNEZAC (2003) 21 
SIORAC DE RIBERAC 7 
VANXAINS 3 
VILLETOUREIX 0 

TOTAL 85 
 
En 2007 le SPANC avait procédé à 136 contrôles 
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- Bilan du nombre de contrôles effectués à ce jour : 
 
 

Communes Parc BILAN 
2001 - 2008 

BILAN 
% 

Futur 

ALLEMANS 339 339 100 / 
BOURG DU BOST 84 84 100 / 
COMBERANCHE-EPELUCHE 109 109 100 / 
 LA JEMAYE (2003) 60 60 100 / 
PETIT BERSAC 95 95 100 / 
PONTEYRAUD (2002) 37 37 100 / 
RIBERAC 697 653 93.7 44 
St ANDRE DE DOUBLE (2002) 121 121 100 / 
St MARTIN DE RIBERAC (2003) 340 300 88.2 40 
St MEARD DE DRONNE (2002) 266 256 96.2 10 
St VINCENT DE CONNEZAC (2003) 137 137 100 / 
SIORAC DE RIBERAC 168 168 100 / 
VANXAINS 400 371 92.8 29 
VILLETOUREIX 202 202 100 / 

TOTAL 3 055 2 932 96 123 
 
 
96 % du parc a été contrôlé contre 92.4 % en 2007 
Sur  96  % du parc contrôlé,  on a  36.4 % d’assainissement à réhabiliter dont  
9.6 % relevant de l’insalubrité publique (en 2007, 37.2 % d’assainissement à 
réhabiliter dont 10.9 % relevant de l’insalubrité publique.) 
 

 Cela signifie que les actions du service commencent « à porter ses fruits » 
puisque le taux d’installation problématique, en regard des normes en la 
matière diminue sensiblement. 
 

- 123  contrôles restent à réaliser ( contre 232 en 2007) : 
 

Communes Résidence 
Principale 

Résidence 
Secondaire 

ALLEMANS / / 
BOURG DU BOST / / 
COMBERANCHE-EPELUCHE / / 
 LA JEMAYE (2003) / / 
PETIT BERSAC / / 
PONTEYRAUD (2002) / / 
RIBERAC 27 17 
St ANDRE DE DOUBLE (2002) / / 
St MARTIN DE RIBERAC (2003) 31 9 
St MEARD DE DRONNE (2002) 6 4 
St VINCENT DE CONNEZAC (2003) / / 
SIORAC DE RIBERAC / / 
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VANXAINS 26 3 
VILLETOUREIX / / 

TOTAL 90 33 
 
I l faut savoir que ces dernières installations sont très difficiles à  contrôler car 
malgré plusieurs relances ou injonctions les propriétaires ne donnent pas suite à 
notre demande de visite. La position de la CCR , après un certain nombre de 
procédures administratives, est pour clore le dossier de délivrer par défaut un avis 
non-conforme. 
 
- bilan du nombre du 2ème et  3ème  contrôles effectués à ce jour : 
 

Communes 2ème  3ème  
ALLEMANS 13  
BOURG DU BOST 10  
COMBERANCHE-EPELUCHE 6  
 LA JEMAYE (2003) 12  
PETIT BERSAC 13  
PONTEYRAUD (2002) 6  
RIBERAC 61 3 
St ANDRE DE DOUBLE (2002) 7  
St MARTIN DE RIBERAC (2003) 19 1 
St MEARD DE DRONNE (2002) 14 1 
St VINCENT DE CONNEZAC (2003) 34 2 
SIORAC DE RIBERAC 14  
VANXAINS 16 2 
VILLETOUREIX 26  

TOTAL 251 9 
 
I l Nous commençons à procéder à la deuxième visite de certaines installations 
comme nous devons le faire après le diagnostic. 
 
- Bilan des installations réhabilitées : 
 

Communes / Années 2008 
  N R* R 

S* 
Allemans 3 1 2 

Bourg du Bost 0 0 2 

Combéranche / Epeluche 5 0 1 

La Jemaye 0 2 0 

Petit Bersac 0 0 3 

Ponteyraud 0 0 2 

Ribérac 12 4 6 
Saint André de Double 3 0 1 

Saint Martin de Ribérac 10 1 4 
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Saint Méard de Drone 3 1 5 

Saint Vincent de Connezac 2 1 4 

Siorac de Ribérac 1 1 5 
Vanxains 5 6 4 
Villetoureix 4 1 2 
Sous Total 1 48 18 41 
Sous Total 2 48 59 
TOTAL 107 
  
 
 
A ce jour, 667 installations ont été réalisées, dont 229 nouvelles habitations et 438 
réhabilitation. 
(En 2007, 560 installations avaient été réalisées, dont 181 nouvelles habitations et 379  
réhabilitation) 
 
- Bilan du nombre d’installation en attente de réalisation : 
 

Communes Neuf Réhabilitation Réhabilitation aidée 
ALLEMANS 4 7 0 
BOURG DU BOST 1 4 1 
COMBERANCHE-EPELUCHE 1 1 0 
 LA JEMAYE (03) 1 3 0 
PETIT BERSAC 3 1 0 
PONTEYRAUD (02) 1 1 0 
RIBERAC 15 6 11 
St ANDRE DE DOUBLE (02) 2 1 2 
St MARTIN DE RIBERAC (03) 9 6 2 
St MEARD DE DRONNE (02) 9 6 0 
St VINCENT DE CONNEZAC (03) 8 1 29 
SIORAC DE RIBERAC 6 3 0 
VANXAINS 5 6 4 
VILLETOUREIX 5 6 5 

TOTAL 70 52 54 
TOTAL 70 106 

A ce jour, 176  installations ont été instruites et elles sont en attente d’être 
réalisées. 
 

 
Opérations CCR/Agence de l’Eau : 
 
En 2OO8, dépose de 34 dossiers en 1 tranche. (Subvention de 50%). 
 
Bilan en cours :  
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Nombre de logements réhabilités 34 
Montant des travaux T.T.C 207 514.61 €

Coût moyen  logement 6 103.37 €
Montant des subventions attribuées aux usagers par l’Agence de l’Eau 103 757.30 €

Subventions moyennes par logement 3 051.68 €
 
Pour mémoire en 2007,52 dossiers subventionnés. 
 
II– LES PREVISIONS 2009  
 

A – Les recettes attendues 
 
Le montant de la redevance pour le contrôle de 

conception/réalisation est reconduit pour 2009 à 130 €. Elle est dans 
la moyenne inférieure des redevances appliquées en Dordogne. Elle 
s’applique aux dossiers de permis de construire pour le volet 
assainissement. Nous avons instruit 107 dossiers en 2008  (145 en 
2007)  et nous basons notre budget 2009 sur une hypothèse de 90 
dossiers. 

  
La redevance pour le contrôle de bon fonctionnement  est  

de 23 €. Elle est acquittée en 2 fois sur la facture d’eau. Cette 
redevance est toujours perçue par les compagnies fermières et 
reversées à la Communauté de Communes du Ribéracois. Nous 
avons prévu pour 2009 de procéder au contrôle de 80 installations 
(85 en 2008). 

 
Les aides de l’Agence de l’Eau Adour/Garonne pour les 2 

missions obligatoires sont reconduites en 2009 à savoir 
respectivement 155 € et 23 €. 

 
On peut donc estimer les recettes prévisionnelles 

d’exploitation à 102 950 € dont 80 700 € de redevances propres au 
service et 22 250 € de subventions de l’agence de l’Eau Adour 
Garonne. 

 
B- Les dépenses d’exploitation 

 
Il s’agit principalement de frais de personnel pour 70 000€ 

correspondant aux salaires et frais de secrétariat du S.P.A.N.C. 
 
Parmi les autres dépenses, relevons notamment : 
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- les frais divers de gestion courante (fournitures 
administratives, frais d’entretien de véhicule, carburant, 
maintenance informatique, frais postaux, locations 
diverses,  assurances…) pour 25  000€. 

- Les frais de facturation des compagnies fermières pour 
un montant de 7 000€. 

 
III – LES PROJETS 2009 
 

A – La Construction d’un centre de dépotage 
 

Notre dossier est prêt mais nous devons attendre pour le 
faire aboutir les propositions du schéma départemental d’élimination 
des matières de vidange en cours d’élaboration par le Conseil 
Général. Après l’ouverture du 1er centre de dépotage en Dordogne à 
Bourdeix le Département cherche à initier une politique cohérente 
d’investissement sur ce type de structure. Ce sujet à d’ailleurs fait 
l’objet d’une communication dans la revue « Vivre en Périgord » du 
CG 24. 

 
B –Une incertitude la poursuite par la CCR de la politique de 

réhabilitation 
 

En 2009 nous cherchons à poursuivre le partenariat avec 
l’agence de l’eau Adour Garonne . 

 
Toutefois compte tenu du nombre de dossiers ayant 

bénéficié d’aides sur le territoire de la CCR, l’agence de l’Eau 
envisagerait un moratoire sur notre territoire en 2009.  

 
Pour l’année 2009 nous allons toutefois essayer de 

présenter quelques dossiers en informant bien le pétitionnaire de 
cette incertitude.  

 
C –  Divers 

 
En 2009 il n’y a plus d’emprunt à rembourser. 
 


